
À titre d'exemple, le Canada a inter-
rompu les importations de produits agricoles,
qui s'élevaient à environ 75 millions de
dollars par année; il a réduit les services
consulaires de sorte qu'il est plus difficile aux
Sud-Africains d'obtenir des visas de séjour au
Canada, et il a mis un terme à l'attribution
de nouveaux prêts et aux nouveaux investis-
sements en Afrique du Sud.

On trouvera ailleurs dans la présente
brochure une description de toutes ces
sanctions.

Les entreprises canadiennes ont également
commencé à se retirer d'Afrique du Sud car
« le jeu sud-africain n'en vaut plus la chan-
delle », pour reprendre l'expression employée
dans le rapport publié en 1986 par l'adminis-
trateur du Code d'éthique à l'intention des
entreprises canadiennes ayant une affaire en
Afrique du Sud.

Au cours de 1986 et des quatre premiers
mois de 1987, dix entreprises canadiennes
ont cessé leurs activités en Afrique du Sud.
Il en reste seulement cinq à détenir 50 % ou
plus des parts de sociétés affiliées dans ce
pays.

avec des dirigeants noirs, avec lesquels ils
cherchent à définir des modalités de coopé-
ration dans une Afrique du Sud multiraciale;
certains d'entre eux ont même eu la hardiesse
de se rendre à l'étranger pour y rencontrer
des représentants du Congrès national africain,
organisation frappée d'interdit en Afrique du
Sud.

Il s'agit là d'une évolution significative,
car l'objectif des sanctions est de ramener
l'Afrique du Sud à la raison, et non de
provoquer un effondrement de son économie.

Le Canada adoptera-t-il de nouvelles
sanctions?
Les sanctions ne constituent pas une fin en
soi. Elles doivent enclencher un processus.
S'il n'y a aucun progrès vers le démantèle-
ment de l'apartheid, le Canada est disposé à
prendre de nouvelles mesures, qui pourraient
aller jusqu'à la rupture totale des relations
diplomatiques et économiques avec l'Afrique
du Sud.

La fermeture de l'ambassade canadienne
n'interviendrait toutefois qu'en dernier
ressort, car elle limiterait la capacité du
Canada d'exercer des pressions en faveur du
changement, en empêchant le maintien de
contacts avec les autorités sud-africaines et


